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Article 86 - Code du travail articles modifiés par la loi  

Article L1242-2 (…) un contrat de travail à durée déterminée ne peut être conclu que pour 
l'exécution d'une tâche précise et temporaire, et seulement dans les cas suivants : (…) 3° 
Emplois à caractère saisonnier, dont les tâches sont appelées à se répéter chaque année selon 
une périodicité à peu près fixe, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie 
collectifs ou emplois pour lesquels, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par 
convention ou accord collectif de travail étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au 
contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du 
caractère par nature temporaire de ces emplois ;  
 

Art. L1244-2 Les contrats de travail à caractère saisonnier définis au 3° de l'article L. 1242-2 
peuvent comporter une clause de reconduction pour la saison suivante. Une convention ou un 
accord collectif de travail peut prévoir que tout employeur ayant occupé un salarié dans un 
emploi à caractère saisonnier lui propose, sauf motif réel et sérieux, un emploi de même 
nature, pour la même saison de l'année suivante. La convention ou l'accord en définit les 
conditions, notamment la période d'essai, et prévoit en particulier dans quel délai cette 
proposition est faite au salarié avant le début de la saison ainsi que le montant minimum de 
l'indemnité perçue par le salarié s'il n'a pas reçu de proposition de réemploi. Pour calculer 
l'ancienneté du salarié, les durées des contrats de travail à caractère saisonnier successifs dans 
une même entreprise sont cumulées. 

Art. L1242-7, Le contrat peut ne pas comporter de terme précis lorsqu'il est conclu dans l'un 
des cas suivants : 4° Emplois à caractère saisonnier définis au 3° de l'article L. 1242-2 ou pour 
lesquels, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par voie de convention ou 
d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 
indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire 
de ces emplois ;  

Art. L1244-1, Les dispositions de l'article L. 1243-11 ne font pas obstacle à la conclusion de 
contrats de travail à durée déterminée successifs avec le même salarié lorsque le contrat est 
conclu dans l'un des cas suivants : 3° Emplois à caractère saisonnier définis au 3° de l'article 
L. 1242-2 ou pour lesquels, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par voie de 
convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de 
travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois ; 

Art. L1251-6 Sous réserve des dispositions de l'article L. 1251‐7, il ne peut être fait appel à un 
salarié temporaire que pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire dénommée " mission " et 
seulement dans les cas suivants : 3° Emplois à caractère saisonnier définis au 3° de l'article L. 1242‐2 
ou pour lesquels, dans certains secteurs définis par décret ou par voie de convention ou d'accord 
collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée 
en raison de la nature de l'activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois ;  



Art. L1251-11, Le contrat de mission comporte un terme fixé avec précision dès la conclusion 
du contrat de mise à disposition. Toutefois, le contrat peut ne pas comporter de terme précis 
lorsqu'il est conclu dans l'un des cas suivants : 4° Emplois à caractère saisonnier définis au 3° 
de l'article L. 1242-2 ou pour lesquels, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir 
au contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du 
caractère par nature temporaire de ces emplois ; Le contrat de mission est alors conclu pour 
une durée minimale. Il a pour terme la fin de l'absence de la personne remplacée ou la 
réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu. 

Art. L1244-4, Le délai de carence n'est pas applicable : 3° Lorsque le contrat de travail à 
durée déterminée est conclu pour pourvoir un emploi à caractère saisonnier défini au 3° de 
l'article L. 1242-2 ou pour lequel, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par 
voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au 
contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du 
caractère par nature temporaire de cet emploi ; 

Art. L1251-37, Le délai de carence n'est pas applicable : 3° Lorsque le contrat de travail à 
durée déterminée est conclu pour pourvoir un emploi à caractère saisonnier défini au 3° de 
l'article L. 1242-2 ou pour lequel, dans certains secteurs d'activité définis par décret ou par 
voie de convention ou d'accord collectif étendu, il est d'usage constant de ne pas recourir au 
contrat de travail à durée indéterminée en raison de la nature de l'activité exercée et du 
caractère par nature temporaire de cet emploi ; 

Art. L1251-60, Les personnes morales de droit public peuvent faire appel aux salariés de ces 
entreprises pour des tâches non durables, dénommées missions, dans les seuls cas suivants : 
4° Besoin occasionnel ou saisonnier défini au 3° de l'article L. 1242-2. (…) Lorsque le contrat 
est conclu au titre des 1°, 3° et 4°, la durée totale du contrat de mission ne peut excéder dix-
huit mois. Le contrat de mission peut être renouvelé une fois pour une durée déterminée qui, 
ajoutée à la durée du contrat initial, ne peut excéder les durées prévues à l'alinéa précédent.  

Art. L5135-7, Aucune convention de mise en situation en milieu professionnel ne peut être 
conclue pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent, pour 
faire face à un accroissement temporaire de l'activité de la structure d'accueil, pour occuper un 
emploi saisonnier défini au 3° de l'article L. 1242-2 ou pour remplacer un salarié en cas 
d'absence ou de suspension de son contrat de travail. 

Art. L6321-13, Sans préjudice des dispositions de la section 2, lorsque, en application d'une 
convention ou d'un accord collectif étendu ou du contrat de travail, l'employeur s'engage à 
reconduire le contrat d'un salarié occupant un emploi à caractère saisonnier défini au 3° de 
l'article L. 1242-2 pour la saison suivante, un contrat de travail à durée déterminée peut être 
conclu, sur le fondement de l'article L. 1242-3, pour permettre au salarié de participer à une 
action de formation prévue au plan de formation de l'entreprise. La durée du contrat est égale 
à la durée prévue de l'action de formation. Pour la détermination de la rémunération perçue 
par le salarié, les fonctions mentionnées à l'article L. 1242-15 sont celles que le salarié doit 
exercer au cours de la saison suivante. Les saisonniers pour lesquels l'employeur s'engage à 
reconduire le contrat la saison suivante, en application d'un accord de branche ou d'entreprise 
ou du contrat de travail, peuvent également bénéficier, pendant leur contrat, de périodes de 
professionnalisation, selon les modalités définies au chapitre IV du présent titre. 



Art. L2412-2, La rupture du contrat de travail à durée déterminée du délégué syndical avant 
l'échéance du terme en raison d'une faute grave ou de l'inaptitude constatée par le médecin du 
travail, ou à l'arrivée du terme lorsque l'employeur n'envisage pas de renouveler un contrat 
comportant une clause de renouvellement, ne peut intervenir qu'après autorisation de 
l'inspecteur du travail. Cette procédure est applicable pendant les délais prévus aux articles L. 
2411-5 et L. 2411-8. Dans les branches d'activité à caractère saisonnier définies au 3° de 
l'article L. 1242-2, ces délais de protection sont prolongés d'une durée égale à la période 
habituelle d'interruption de l'activité du salarié. 

VI. - Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, les 
organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles 
d'employeurs des branches dans lesquelles l'emploi saisonnier défini au 3° de 
l'article L. 1242-2 du code du travail est particulièrement développé et qui ne 
sont pas déjà soumises à des stipulations conventionnelles en ce sens engagent 
des négociations relatives au contrat de travail à caractère saisonnier afin de 
définir les modalités de reconduction de ce contrat et de prise en compte de 
l'ancienneté du salarié.  

Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, dans un délai de 
neuf mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par ordonnance toute mesure relevant du domaine de la 
loi de nature à lutter contre le caractère précaire de l'emploi saisonnier et 
s'appliquant, à défaut d'accord de branche ou d'entreprise, dans les branches 
qu'elle détermine, à la reconduction du contrat de travail à caractère saisonnier 
conclu en application du 3° de l'article L. 1242-2 du code du travail et à la 
prise en compte de l'ancienneté du salarié. Le projet de loi de ratification est 
déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de cette ordonnance.  

VII. - Avant le 31 décembre 2017, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le bilan des négociations menées par les organisations 
professionnelles d'employeurs et les organisations syndicales de salariés. Ce 
bilan porte notamment sur les modalités de compensation financière versée aux 
salariés en cas de non-reconduction du contrat de travail.  

Article 87 En savoir plus sur cet article...  

 
Par dérogation à l'article L. 3123-33 du code du travail et à titre expérimental, 
dans les branches dans lesquelles l'emploi saisonnier au sens du 3° de l'article 
L. 1242-2 du même code est particulièrement développé, déterminées par 
arrêté du ministre chargé du travail, les emplois à caractère saisonnier peuvent 
donner lieu, jusqu'au 31 décembre 2019, à la conclusion d'un contrat de travail 
intermittent en l'absence de convention ou d'accord d'entreprise ou 
d'établissement ou en l'absence d'accord de branche, après information du 
comité d'entreprise ou des délégués du personnel. Le contrat indique que la 
rémunération versée mensuellement au salarié est indépendante de l'horaire 
réel et est lissée sur l'année. Les articles L. 3123-34, L. 3123-35 et L. 3123-37 
dudit code sont applicables. 
L'expérimentation comporte également un volet relatif à la sécurisation de la 



pluriactivité des salariés concernés, afin de leur garantir une activité 
indépendante ou salariée avec plusieurs employeurs sur une année entière en 
associant les partenaires intéressés au plan territorial. 
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de 
l'expérimentation avant le 1er mars 2020. 
La même dérogation est accordée aux entreprises adaptées mentionnées à 
l'article L. 5213-13 du même code. 

 


